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	Séance plénière du 22 octobre 2004

COMPTE RENDU




25 octobre 2004,

Etaient présents : 

	M. Robert NAMIAS, Président du CNSR
	

	M. Michel TERNIER, Personnalité qualifiée

M. Jean VERRE, Personnalité qualifiée
	

	M. Hubert GHIGONIS, Conseil économique et social 
	

	M. Fabien GARNIER Conseil national de la Jeunesse
	

	
	

	REPRESENTANTS DES ENTREPRISES ET INSTITUTIONS
	

	M. Guillaume ROSENWALD, Fédération française des sociétés d’assurance
	

	M. Patrick JACQUOT, Groupement des mutuelles d’assurance
	

	M. Yves HERVALET, Association française de la presse automobile

M. Manuel GOMEZ, CCFA

M. Daniel BLOT, CNPA
	

	
	

	REPRESENTANTS DES ASSOCIATIONS
	

	M. Jean-Marie LEVERRIER, Ligue contre la violence routière
	

	Mme. Christiane CELLIER, Fondation Anne Cellier
	

	M. LEROY Daniel, Fédération Nationale des Associations d’Usagers des Transports
	

	M. Jean-Pierre CHARRIER, Association des usagers et accidentés de la route
	

	Mme Anne BERGERET, Association nationale des Familles de traumatisés crâniens
	

	M. Christian GERONDEAU, Fédération française des automobiles clubs
	

	M. Jean-Pierre MOREAU, Fédération française de motocyclisme
	

	M. Jean-François HOGU, Fubicy
	

	M. Jean-Louis FLAHAUT, ANATEEP
	

	
	

	REPRESENTANTS DES ADMINISTRATIONS
	

	M. Jean-Jacques DUMONT, Ministère des finances et de l’Industrie
	

	M. ETIENNE, Ministère de l’emploi et de la solidarité, suppléant de M. COMBREXELLE
	

	M. Pierre BUILLY, suppléant de M. FRATTACCI, Ministère de l’intérieur
	

	Général Daniel LE MERCIER, Ministère de la Défense
	

	M.Alain LASLAZ, Ministère de l’Equipement des Transports, du Logement, du Tourisme et de la Mer, direction des Routes
	

	M. Michel MASSACRET, Ministère de l’éducation nationale
	

	Mme JEAN-FRANCOIS, Ministère de la santé
	

	Mme LE TERRIER, Ministère de la santé
	

	M. Rémy HEITZ, Délégué interministériel de la sécurité routière
	

	M. Patrice BAYARD, MILDT, suppléant de M. JAYLE
	

	
	

	EXPERTS
	

	Mme Hélène FONTAINE, Institut national de recherche sur les transports et leur sécurité (INRETS)
	

	Pr. Claude GOT
	

	M. Jean CHAPELON, Secrétaire général de l'ONISR
	

	
	

	Assistaient également :
	

	FOUCARD, Camille, la route des jeunes

JULE, Vincent, fondation Anne Cellier Junior

LUX, Stéphanie, Voiture&co
	

	De BOISGENCY Laure, ONISR
	


M. NAMIAS a ouvert la séance par la présentation de l’ordre du jour.

M. HEITZ a présenté les modalités de renouvellement du CNSR qui arrive au terme de son premier  mandat. Ce renouvellement sera organisé par un arrêté du Ministre. Il permettra, notamment, de clarifier le statut des représentants des associations de jeunes et de prendre en compte la demande de participation des associations représentant les piétons. Toutefois, cet arrêté ne devrait pas entraîner de changements de fond, et ne se traduira pas par une interruption de l’activité du CNSR.

M. NAMIAS a rappelé que le CNSR avait un rôle actif à jouer dans la lutte contre l’insécurité routière, dès lors , il est important qu’il soit reconnu. 

M. NAMIAS a soumis au vote le compte rendu de la réunion du 18 mai 2004. 

MM. Le Mercier, Charrier et Verre ont fait part de leurs remarques.

Le compte rendu, ainsi modifié, a été adopté à l’unanimité.

I. Adoption d’un communiqué condamnant la modification de la loi Evin
M. NAMIAS est revenu sur l’actualité législative, plus précisément, sur les problèmes posés par la modification de la loi Evin et a proposé que le CNSR s’y oppose à travers un communiqué.

Le professeur GOT a rappelé le contexte d’adoption de la loi Evin qui devrait s’appeler loi « Evin-Barrot ». Ce n’est pas en effet une loi socialiste. Le texte avait été voté à l’unanimité, sur la base d’un consensus parlementaire fondé sur un compromis social.

Le texte autorisant la publicité ne pourra se limiter aux vins de terroirs car il ferait l’objet, ensuite, d’une annulation par la cour de justice des communautés européennes. 

Le Professeur GOT invite, donc, le CNSR à s’opposer, à l’instar du conseil de l’ordre des médecins, à cette loi qui va à l’encontre de toutes les politiques de santé publique. 

M. NAMIAS propose de saisir le Président de la République, le Premier Ministre, et le ministre de la santé, pour leur demander d’intervenir. De récents sondages montrent que 56% des français sont favorables au taux 0 et donc au principe selon lequel, quand on conduit, on ne boit pas. On constate donc une évolution des mentalités : à cet égard, la modification de la loi Evin constitue une régression (et qui plus est, sur l’initiative des institutions).

M. JACQUOT a insisté pour que le message, passé dans le communiqué, soit simple, pour être efficace.

Le communiqué a été adopté, en fin de séance, dans les termes suivants : 

« Le vote, par la représentation nationale, d’une disposition remettant en cause certaines limitations apportées à la publicité en faveur du vin constitue un signal négatif adressé à nos concitoyens sur les dangers de l’alcool sur la route et donc un mauvais coup porté à la sécurité routière.

Rappelant que l’alcool est présent dans 30% des accidents mortels de la circulation (soit 5 morts par jour en moyenne), le CNSR en appelle à la responsabilité des élus de la Nation pour maintenir un cap clair en matière de santé publique.

Le CNSR demande donc au Gouvernement de tout faire pour que la disposition récemment votée par les députés soit définitivement rapportée et que les textes actuels soient maintenus dans leur intégralité. »

II. présentation des neuf propositions de recommandation

· M. TERNIER a présenté successivement la proposition de recommandation de la commission « connaissances » relative à l’amélioration de la connaissance (1) puis, la proposition de la commission « usagers », relative à l’observation des comportements (2).

(1) La commission « connaissances » propose :

·  d’harmoniser la définition de la gravité avec celle des autres pays européens ;

· de progresser en matière d’exhaustivité des accidents légers ;
· de faciliter l’accès aux procès verbaux ;

· de créer des observatoires départementaux avec le concours des inspecteurs de REAGIR

(2) La commission « usagers » propose, en matière d’observation des comportements d’amplifier les efforts menés depuis quelques années par l’Observatoire national interministériel de sécurité routière en mettant l’accent sur l’observation des comportements et des actions de préventions. Il est donc nécessaire à cette fin :
· de définir à moyen terme un programme de développement des connaissances ;
· d’engager très rapidement des programmes d’évaluation au niveau départemental ;
· d’améliorer la connaissance des actions de contrôles préventifs concernant l’alcool, de suivre la circulaire concernant les indulgences et de rationaliser les enquêtes d’opinion au niveau national.
Suite à cette présentation, plusieurs remarques ont été formulées :

M. LEROY a souligné le rôle essentiel joué par les inspecteurs de REAGIR en matière de sensibilisation et dans l’acceptabilité des nouvelles mesures. Or, ils sont aujourd’hui découragés et ont l’impression de se perdre dans une fonctionnarisation de leur action.

En réponse à M. LEROY, M. HEITZ a présenté la récente réforme de « réagir », dans le cadre de laquelle, le rôle des IDSR est amené à évoluer (ce qui se traduit par  un changement d’appellation : ils deviennent « intervenants » ). Par cette réforme, il s’agit de donner une nouvelle impulsion à la mobilisation des bénévoles. Les enquêtes seront désormais confiées à des spécialistes (surtout des médecins).

Par ailleurs, M. HEITZ souligne que plusieurs des propositions faites par la commission « connaissances » sont déjà appliquées ou en cours d’application : ainsi, suite à la demande expresse du Président de la République, la définition du « tué sur la route » va changer. Désormais, sera considérée comme « tuée sur la route », la personne qui décède sur le coup ou dans les 30 jours qui suivent l’accident. En outre, un décret a été pris pour faciliter l’accès aux procès verbaux à certains organismes (INRA, INRETS). Enfin, l’administration réfléchit actuellement à la création d’observatoires départementaux.

M. JACQUOT demande qu’il y ait un retour d’information quant au rôle joué par les observatoires régionaux.

M. HOGU fait observer que les procès verbaux d’accidents impliquant les cyclistes ne sont jamais remplis (les forces de l’ordre se déplaçant rarement).

Le Général LE MERCIER, le regrette et prend note de l’observation : il procédera à une vérification et veillera à une modification des pratiques.

Selon M. CHARRIER, l’explication de cette non prise en compte des accidents impliquant des cyclistes est à rechercher dans la loi du 5 juillet 1985 qui prescrit l’indemnisation quasi systématique des victimes dites protégées (cyclistes, piétons, passagers des véhicules) sans qu’il soit nécessaire de rechercher les responsabilités au travers des informations contenues dans les Procès-verbaux. Dans la majorité des cas, la seule constatation des faits (constat amiable) suffit pour avoir droit à cette indemnisation.

Pour le professeur GOT, ce sont les méthodes des forces de l’ordre qui sont en cause : ils ne comptabilisent pas les accidents dès lors qu’ils ne nécessitent pas d’évacuation dans les hôpitaux ; ce qui explique que la France comptabilise 3 fois moins de blessés que les pays anglo-saxons.

M. CHAPELON signale que les forces de l’ordre ne sont pas les seules responsables du problème d’exhaustivité des accidents impliquant des cyclistes (la Suisse rencontre le même problème). Actuellement un travail est fait pour améliorer les retombées, mais une difficulté importante réside dans la différence de comptabilisation des accidents légers entre la DGPN et la DGGN.

· Mme CELLIER a présenté successivement les  trois propositions de la commission « véhicules ». 

(3) La proposition de la commission permanente véhicules en matière d’enregistreur de contexte est :

· que les enregistreurs de contexte comportementaux soient généralisés aux flottes professionnelles ;

· que les travaux engagés au niveau européen pour définir des normes techniques concernant les enregistreurs de contextes accidentologiques soient accélérés afin qu’ils puissent devenir demain obligatoires sur tous les véhicules motorisés ;
· qu’en parallèle, des études sur les conditions juridiques d’utilisation de ces enregistreurs de contexte soient engagées.

(4) En matière d’aide au respect de la loi (limiteur de vitesse, avertisseur de non port de la ceinture), la commission « véhicules » propose : 

· de généraliser l’offre à tous les véhicules : voitures légères, motocyclettes, véhicules utilitaires 

· de favoriser toutes formes d’actions (communication, promotion, utilisation au cours de la formation pour le permis de conduire, etc.) susceptibles d’encourager leur utilisation ;

· d’améliorer l’ergonomie de ces outils.
A cette occasion, Mme CELLIER est revenue sur un fait divers concernant le limiteur de vitesse (un conducteur a prétendu que le limiteur  s’était bloqué).

Suite à cette présentation, plusieurs remarques ont été formulées :

M. GOMEZ combat les idées reçues selon lesquelles, ce sont les voitures les plus chères qui bénéficient de ces équipements : ils existent dans toutes les gammes mais sont optionnels.

En ce qui concerne le fait divers évoqué par Mme Cellier : aucun système n’est infaillible, mais le cas en question supposerait qu’il y ait eu plusieurs défaillances simultanées, ce qui est impossible ; d’autant que la réglementation est stricte : quel que soit l’équipement (régulateur ou limiteur) le conducteur doit toujours pouvoir freiner. Toutefois, ce fait divers met en avant une tentation générale du conducteur pris en faute : affirmer que c’est la faute du véhicule.

M. MOREAU signale que les limiteurs et les régulateurs de vitesses peuvent avoir des effets pervers sur le comportement du conducteur et posent problème en  cas de densité de la circulation et de non-respect des distances de sécurité.

M. TERNIER a demandé à MM. JACQUOT et ROSENWALD si les propriétaires de véhicules équipés de ces systèmes pourraient bénéficier de baisses tarifaires.

Ces derniers ont répondu que cela n’avait pas encore été envisagé. D’ailleurs, une baisse tarifaire peut avoir des effets pervers : ainsi, une réduction avait été accordée pour les véhicules équipés de l’ABS, ce qui a eu pour conséquence d’accroître la sinistralité (les conducteurs pensaient en effet que l’ABS permettait de diminuer les distances de freinage). Par conséquent, il est indispensable, d’expliquer les fonctions de ces équipements aux conducteurs.

· M. MOREAU a présenté les propositions de recommandation (5, 6 &7)de la commission « infrastructures » .

(5) La commission « infrastructures » propose, en matière de signalisation de limitations de vitesse: 

· d’augmenter la fréquence d’implantation des panneaux de limitation de vitesse, en particulier lorsqu’elles sont différentes des limitations générales  ;

· de permettre de coupler le panneau d’entrée d’agglomération avec celui de la limitation de vitesse à 50 km/h.

(6) La commission « infrastructures » propose, s’agissant de la sécurité des infrastructures :

· de mettre en place un système de certification-qualité des gestionnaires de réseaux reposant, dans un premier temps, sur le volontariat ;

· d’engager une mise à jour du guide technique « la sécurité des routes et des rues ».

Mais cette recommandation est susceptible d’être complétée et amender suite à la dernière réunion de la commission.

(7) La commission « infrastructures » propose, en matière de traitement des obstacles latéraux :

· que tous les gestionnaires de voirie (Etat et collectivités locales) établissent un programme pluriannuel de traitement des obstacles latéraux dangereux ;

· que les concessionnaires de réseaux publics (EDF- France Télécom) contribuent à cet effort en éloignant progressivement leurs poteaux et équipements implantés trop près des voies ;

· que des actions d’information auprès du public soient engagées pour faire comprendre la nécessité dans certains cas de supprimer les plantations d’alignement.

M. VERRE a demandé, concernant la certification des réseaux routiers,  qui serait chargé de réaliser l’audit. Il est essentiel que cette autorité soit indépendante (il ne peut s’agir du ministère de l’équipement).

M. LASLAZ a présenté la démarche SURE (sécurité des usagers sur le réseau), qui deviendra le cadre d’action de la direction des routes à compter du 1er janvier 2005 pour la gestion du réseau routier national. 

La démarche de qualité est dans la culture des services de l'équipement: la démarche interne DECADE a été initiée dans les DDE depuis 1995 pour les activités routières notamment, elle intègre l'essentiel d'une démarche de certification mais l'objectif d'être certifié n'a jamais été donné aux services (quelques DDE ont choisi de leur propre initiative de demander la certification à l'issue de la mise en oeuvre de DECADE). 

La démarche SURE se décompose en 4 étapes : identification d’une section à risque (sur 20 à 30 km), établissement d’un diagnostic, définition de l’action, et évaluation.

Enfin M. LASLAZ tient à préciser que la direction des routes a dépensé plus de 60 millions d’euros depuis 1999, pour le traitement des obstacles latéraux.

M. GERONDEAU relève que la démarche SURE ne concerne que le réseau routier national, qui ne représente plus que 10% de l’ensemble du réseau routier, suite à la dernière réforme de la décentralisation. Dans quelle mesure peut-on envisager des démarches équivalentes à la démarche SURE pour le réseau des collectivités locales ?

Enfin, M. GERONDEAU regrette la lente évolution des mentalités en ce qui concerne l’abattage des arbres sur les bords de route et met en perspective le coût de l’abattage (ou du déplacement) d’un arbre avec le coût en vies humaines.

M. GARNIER insiste sur l’intérêt d’une certification du réseau : la qualité des infrastructures peut être une réponse à opposer aux usagers qui cherchent à se dédouaner de leur responsabilité en invoquant la mauvaise qualité des infrastructures.

Le professeur GOT rappelle que le principal obstacle en matière de certification est le manque de financement des gestionnaires de réseaux : dès lors ne serait-il pas possible, dans un premier temps de faire porter la certification sur des aménagements qui ne nécessitent pas beaucoup d’argent, et en particulier sur la signalisation qui présente souvent beaucoup de défaut.

· M. VERRE a présenté la proposition de recommandation relative à la prévention du risque routier en entreprise (8) de la commission « usagers ». 

Il constate à cet égard qu’il existe un consensus général sur la nécessité d’agir mais souvent les entreprises ne savent pas comment procéder, dès lors la commission propose: 

· d’améliorer ou de mettre sur pied des statistiques exhaustives tant nationales que locales (bassin d’emplois, branches d’activité) ;

· de sensibiliser toutes les entreprises et administrations à la sinistralité routière dans le cadre de leurs activités ;

· d’aider les entreprises en disséminant très largement l’expertise existante ;

· d’encourager, de faciliter, d’amplifier les formations spécifiques pour les principaux intéressés ;

· d’encourager les entreprises ayant initié un programme de prévention.

Pour Mme CELLIER, l’important est de convaincre le chef d’entreprise de la nécessité d’agir et qu’il y va de son intérêt. 

· M. TERNIER a présenté la proposition de recommandation relative à l’aide aux victimes et à leurs familles (9). La commission « usagers » propose 

· de mettre en place un accueil 24h/24 dans les hôpitaux pour les victimes et leurs familles ;

· de revoir les modalités d’indemnisation des tiers payeurs afin que les victimes et leurs familles ne soient pas lésées.

M. CHARRIER exprime son pessimisme quant à une intervention du législateur pour réformer le régime indemnitaire de la sécurité sociale.

Mme JEAN-FRANCOIS souligne que le Ministère de la santé a financé en 2001 et 2002 des postes de psychologues aux urgences et qu’actuellement l’administration travaille à refonder le décret d’organisation des urgences (qui prévoit notamment la présence d’assistantes sociales

M. HOGU dénonce un manque d’impartialité des experts : nommés par les assurances, ils ont tendance à minorer les dommages. M. ROSENWALD réfute cette idée : les experts (souvent des médecins) procèdent à une énonciation objective des faits qui est ensuite traduite par des juristes.

Le professeur GOT souligne que le préjudice moral et psychologique (troubles du sommeil et de la mémoire) est très difficile à évaluer. Le CNSR devrait s’interroger sur la façon d’améliorer l’expertise accidentologique.

III. présentation de la campagne des feux de jour par M. J. CHAPELON, Secrétaire Général de l’ONISR

La campagne a été lancée par M. de ROBIEN lors d’une conférence de presse le 21 octobre 2004 : à partir du 31 octobre, le gouvernement recommande à tous les usagers d’allumer leurs feux de croisement le jour.

Mr HOGU se déclare opposé aux feux de jour dès lors que les vélos ne sont pas pris en compte (de même que les piétons).

M. JACQUOT précise que le Groupement des mutuelles d’assurances ne recommandera pas l’usage des feux de croisement le jour à ses sociétaires, en raison de l’opposition des motards (qui représentent une partie non négligeable de leurs assurés).

M. HERVALET s’interroge sur la rigueur de l’évaluation de la mesure. Dans la mesure où on ne sait pas si les feux étaient ou non allumés. M Chapelon lui répond que la méthodologie adoptée consiste à comparer l’évolution des accidents de jour avec tiers, qui sont concernés par les feux de jour aux accidents de jour sans tiers et aux accidents de nuit. L’idée est que les feux de jours n’influence que la première catégorie d’accidents alors que les autres facteurs (alcool, vitesse, ceinture) influence indifféremment tous les accidents.

M. NAMIAS conclut en précisant que la prochaine réunion du CNSR se tiendra le 7 décembre : à cette occasion, le CNSR déterminera les priorités pour l’année à venir et pour le prochain mandat ainsi que la méthodologie à suivre pour rédiger le bilan annuel.
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